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Cagnotte, le 25 janvier 2019 

Courrier à l’attention du Maire 

Mairie - 4 place Oyon-Oïon 

40390 ST MARTIN DE SEIGNANX 

 

Transmission électronique : mairie@saintmartindeseignanx.fr 

 

Objet : gestion des eaux pluviales 

 

 

   Notre attention a été attirée sur le risque avéré d’inondation de la 

propriété de Monsieur Coulomme (659 route d’Arribère – 40290 St Martin de Seignanx) ; en 

effeet cette propriété a été victime d’inondations à trois reprises en six mois. 

 

 Un permis de voirie avait été délivré au voisin en considérant qu’il ne s’agissait que 

d’un fossé. Le busage a été à l’origine du problème… Selon l’expertise de la DDTM il s’agit 

d’un cours d’eau. Selon les informations qui nous ont été communiquées, la police de l’eau 

aurait donné son accord pour qu’un nouveau dispositif de franchissement soit mis en place. 

 

 Malgré plusieurs visites en mairie, des personnes concernées n’ont pas pu avoir accès 

au dossier, ce qui est fort regrettable et explique pourquoi la SEPANSO a été sollicitée. 

 

 Je vous prie donc de bien vouloir communiquer à Monsieur Coulomme et à la 

SEPANSO toutes les pièces de ce dossier. Permettez-moi de rappeler que les citoyens ont 

le droit d'accéder à des informations sur l'environnement et les organismes publics qui 

détiennent ces informations ont le devoir de les mettre à disposition. En ce qui me 

concerne, une transmission électronique me conviendra parfaitement. 

 

 Veuillez agréer l’expression de ma considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 


